
Le congé pour formation syndicale est ouvert à tous les personnels, titulaires et non-titulaires, adhérent.es ou pas (même si le SNES-FSU ne prend en charge 
les frais de déplacements que pour ses adhérents).
L’autorisation d’absence est de droit, sur le temps de service et sans rattrapage des cours.
N’hésitez pas à vous inscrire à plusieurs d’un même établissement !
Pour participer à ces stages : il faut vous inscrire auprès du SNES (voir ci-dessous).
La demande d’autorisation d’absence est à déposer auprès de votre établissement au plus tard 1 mois avant la date du stage (modèle sur le site).

Ce stage invitera à interroger les conséquences concrètes 
de l’IA dans l’éducation.
L’accent sera plus particulièrement porté sur la 
transformation des métiers que l’usage des IA implique.
Taylorisation, déqualification, automatisation par 
algorithmes : si les menaces sont tangibles, les mouvements 
de résistances n’en restent pas moins actifs.
A nous de les faire vivre syndicalement par l’information 
et l’action.

En présence de Sébastien Quéniart,
Secteur Contenus national

Avec la participation de Juan Sebastián Carbonell, Sociologue, 
Chercheur à l’Université de Liège.
Un taylorisme augmenté. Critique de l’intelligence artificielle, 
Éditions Amsterdam, 2025

L’IA et son impact sur les métiers de l’éducation
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https://lille.snes.edu/modele-d-autorisation-d-absence-pour-stage-syndical.html
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